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,.' mrT1m'EN MTEini7 'MAÉS' 1951 ADRESSJl:E 'AU SECRETAIRE GENERAL '
" 'PARLE .;CHEF. jD'ETAm~JOR :PAa, Im$RIM ·IlE. L'.ORGANISME CHAmE

. DE Lf!. ~~QE DE ;tA,~VE, POUR LÙI TRANsMreIJ."l'BE UN .
BAPPORT mrERIMAmE SUR 'L?ETAT DES TRAVAUX IlE LA " 1•

. ·CO!wlM:œSION. MIXTE D'/.lBM.ISTI~ SY.R~~NNE· :
. .' . ' .

Monsiëur ,le· Secrétfl,1r.e.8é~é~al, . ." . . 1

J'ai l'honneur de voua communiquer, en vous priant de le transmettre. . ~

àu','Présid.eut du Conseil de'eéclmi~, :.le., ral>port, .. in,té!'1ma:t,re ci....1~int sur,

l'état' de.s. tra~\lX;,de,·la Oom:n!e,e1Ol)., mute ,d'armistice B;yro~1Braélienne eu

ce qui concerne uptalJm.lent '-e dit:férend, J;'elat~f à" l'aSBèche~nt des L'Jara1s.

'de 'Roulé,.":: ,'::. . "

Veuillez' oeréer, etc li·... '

.:ON5E'IL
)E SECURITE

'lATIONSUNIES . ~~.
Distr. .:
GENEBAm :
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ETAT: ,IlES' TRAVAUX nE: LA COî+iISSION MIXTE D'ARMISTICE SYR~ISRAEIJEHNE

, DIFFEREND :RELATIF AU LAC DE HOUI.;E

1. COnformén:e~t aux termes' de la résolution d.u Conae11 de sécur1té en date

du 17 novèmbrej ;L95().{S/~907;}, j.'a11.thon~~·.4.e ·.~~~en~r le iap.~rt. intérimaire

ci-après sur l"étatdes t:r.avauXdé laColnm1sBion' mixte d'arm1sti~e 13yro

israélienne en cà qui'. cènce~ne. part1~~.ll1~reme~t le .différend relatif au

projet israélien d'assèchament des marais de Houlé et au projet de redressement

du cours et de l'approfondissement du lit du Jourda,in, ent~ le lac Houl~ et le

lac de Tibériade.

2. I.e, rappo~ du, Chef d'état~:ma.Jor. de;6 ,Nations Unies en date. du 12 mare 1950,
" "

concernant '1"éi;at des travaux. des Commissions mixtes d'~stic.e entre le :. .' .' ."

17 novembre 1950 et le 17,févr~er 1951, a retracé l'~iatorique du différend

et indiqué les événements qui se sont déroulée avant le l2 mars 19?;L. Le

présent rapport a '\irait aux événements survenus eTltre le 12 mars et le
~.- . .' .

27 mars 1951.

3. le 14 févrIer 1951, la délégatlop. syrienne à la CO!llIJlission mixte d'a't'lllis

tice syro...lsra~lienne a allégué: que des :::Er'aé1::'ens hYj?app:'i.;";'tenant pas à la zone

démilitarisée" ava1ent~ une seœine aUP':l,"avan'GJ entrepris d'importants travaux

le lems de la rive occIdentale du Jourdain, sur des terrains appartenant à dea

Arabes habitant le secteur de .t>hnsoura. Cette plainte a été examinée au cours

de deux séances de la Cozmn1ssion mixte d'armistice syro-israélienne •.
4. te l~ mars 1950, un bulldozer de la ~12.Bj;ine land Development Com'@PjY

a franchi le pont de Banat Ya'qub dans la zone démilitarisée, a pénétré sur la

rive orientale du Jourdain et a entrepris des travaux le long de la rive

dans la région i_diatement avoisinante Q Le Président de la Commission

mixte d'armistice syre-israélienne a renouvelé à la délégation israélienne

la demande qu'il lui avait adressée le 10 IDa.!'B à l'effet d'obtenir que

l'outillage appartenant à ~ compagnie israélienne restd sur la rive ocoi

dentale du fleuveo Le représentant d'Isl'al"J. a répondu que son Gouvernement

se proposait de poursuivre les travaux le long du Jou:~dain en attendant que la

Commission mixte d'a.""Illistice prenne une d.éciI'J1.on à ce sujet.

5. Dans la matinée du 14 mars 1951, le chef des délégations israéliennes aux

quatre Commissions mixtes d'armistice a fait connaître au Chef d'état-major

"1
1



•

$/2fb7 ",-"
Français
Page :5

par intefr1m qu'à son a'1is la pl.ai'àte du Gou:vernement syrien,n'aurait pas d~

~tre examfnée par la Commission mixte d'e-~stice syro-1sraélienne;'en effet,

le Préddent de la CoDlIll1ssion mixte d'armistice était habilité,. en vertu de

la Convention d'al'ID1st1cegénérale,'8, s'occùper de toutes questionEJ inté!'es

sant la zone démilttarisée ci: :te 'l'eprésentant"d' Israé'l a également :lndi~ué que la

délégation israélienne 'aùr.3:tt. çlq .ip;f'Q~r., 'le Présidènt des travaux' projetés

dans la zone démilitarisée' avant que ces· travaux soient entrepris.' 'le Chef

d'état-IDàjor ]?Ei.r intér1!ll a fa.it observer à ce représentant qu'il serait

nécessaire que la délégation israélienne 'demande au··frésident si l'exécution

du projet pouva.1t $'tre entreprise dans la zone démilitarisée; 11 a. ajouté

qu'il ne saUrait admettre, comme le prétendait la délégation'israélienne,

qu'il su:f'fit d'informer le Président de l'exécution de ce projet.

6•. Dalis l'après-midi du 14 mars, le Chef des' délégations israéliennes aux

Commissions mixtes d'armistice a 'conféré, à Tabarieh avec' le Président, désigné

par l'Organisation'des ~ations Unies, !le la Comm1sE!;f.Qn, ~x;te d'armistice syro

israélienne•. Au cours de cet entretièn, un échange de lettres a eu lieu.

La première lettre remise par le représe'Q.tant d'Israe'l était ,ainsi conque l'

IlJ'ai l:thonneur de voUs informer ,du faitqua;,le 18 mars 1951,

nous cesserons tous les travaux d'assècpement des marais de Houlé qui

se poursuivent actuelle:ment dans la -zone dém1.J,::I,tarisée .. , Nous pensons.

que cette mesure est nécessaire étant'donné que, par Buite d'un oubli,

le Président 'n'avait pas été informé de ces travaux a~nt qu'llE! soient

entrepris. ..

"Jai l'honneur de vous informer par les présentes que la

?a1est1ne Land DaVelopmen~ CompaN a l'intention d'entreprendre, vers'

le 24 mars 195~les travaux.d'assèohamant 'des marais ~,HouJ,.~ ~ns la "

zone centrale démilitarisée (conformément au plan' qUE}' vous a communiqué

M~ Horowitz). " ','

t'Neus vcus prions de bien vouloir vous mettre el1 :r;'apport. avec les

propriétaires des terres eur ·lesquelles doivent s'effectuer ces· travaux

et orgân1ser'une 'réunion' de cespropr1étaires et. des représentants de l,a

compagnie afin de fixer: les inae~tés 'qui devront S'tre payées ou remises

sous uue forme ou' unea.utre. ft
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", A cette. l~ttre, le Présidemt a répondu ce .qui suit:

..·"J'ai.l'.honneur d~accuser l'éception q.e votre lettre du 14 mars"
, ,

dont· j'ai prie bonne note. ,""
, "JEF p~ends les mesures n~qeeBJ3.iree pour convoquer les proPriétair~s. .~ .

,·.:des .. terres ,~m'",lesquelles doivent ~ 'effectuer les travaux .envisag~B et
• • •• 1 •

les:représcntants.de la Palestine Land.Developxqent.Company~

~1Dl:\ns le cas où les propriétaires ne parviendraient pas à se. ~. . .
lllflttre d'accord ayec les représentants de la .compag~e" Je propose

que le soin de t'uer. les indemnités qui COT;lviennent. me soit laissé.Ir

Le PréaideT;lt a reçu alors la réponse suivan~ :

"J'ai l'honneur 'd'a~cuser ré'cept1on de votre lettre du' 14 ~s 19.51. . '.. ,..
répondant, à ;ta mienne de n&!e date" par laquelle vous m.'inf?rIOOZ du"fait

que vous convoquez les propriétaires des terres sur 1eaqueiles ~oivent·

s'effeo·tuerles travaux envisagés, et les représentan~s de la ?alest.ill~
. \.

.v.'· Land Develo_nt Compaw•

• IlNous acceptons vot~ Propos~t;lon suivant laqueÙe~ dans' le cas
" • • ". -'. " • 1'· •

ou l-ee parties ne, pourraie.:nt se mettre d'acoord sur le montant des

indemn;l~s à, Vè;~er" v<?ue f~eri~z vo~~~~ ce chiÙ~ .li
7. le 15 mars 1951, le .Président... ~ ~o~~~rt .avec ie r~présentant de la

Palestine Land, Dev~lopment. Ccwrne:ny dans la .~~ne 'démilitarlsé~~ a' pris

des dispos!tionsenvue de faire étudier la question des indemnités à. verser

aux propriétaires des te~es sur lesquelles doivent s'eft'edtue~' les trava.ux.. ".

prévus dans le projet du lac Roulé.

8., Plus tard" dans la ~tln~e du 15 UlB:re" des civils arabes de la zone
. .' .

démilitarisée ont ouvert le feu sur le bulldozer de la Palestine Land
, " '" . ';",.' .... . ~.. " " ..

De:te1opment .conreaw· près ~u pont ~ 13ana,~ Ya' qul;l. Le feu à .ceàsé sur l'inter-

vention des observateurs ~s Nat:t,ons Urdes: La dé'lésat'iOn israélienne s'eat
. . ~ ','

plainte du fait cpe ;Le 15 mars, des Syriens armés avaient pé~étré da~ le

secteur centl'<!ol ~ la zone démilitarisée, tirant une vingtai~ de coupJ de

feu contre des: qi1'{Us. 1s.ra~l:1.ene de .ce~:te zone. une, heure ,plus tard, des ren..
" . .

forts de la.police 1er/3.élienne" arce.a de d~ux fusi~B ..mitra1l1eurs Breu"

ont. prie position près du pont pour couvrir le bulldozer ... Le Président a

demandé le retra!'\; des renforts de police et l 'arr~t des travaux entrépris
l ",

par la PaleeUne. :rand De:relop~~!Ut CQ!ltPaW aur la rive orientale du JoÙl'dain.

•
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9. A la~ èI.flte du 15 mars, le Présiclent a reQu de le. délégation syrienne la
lettre suivante :

"comme suite à notre entretien d'hier relatif aux travaux entrepris

, sur l~ J~urda1n, j'ai ~'honneurde vous informer, au. 'nom 'du Gouvern-9ment

syrien du fait !pe 'là délégâtion syriênne ne saurait' S'tre,·tenue responsable
'. '. .' .. . '. ~ . _ .~) \' ;... ' ,..;- ~. . . . .

Cl;es actes aux!pels se' àont liVri§s les propriétaires arabes à la suite,

des travaux entrepri~ sur leurs terres.· '

"Il3. délégation: ~yrienne a reQu des renseignements suivant lesquels

les Israéliens auraient ame~é des tr~~pes' dans: la. zone démilit'a.risée et dans

la régio~ avoisina.nt.e. Oe fait témoi'gne une' foie dè plus des' 1ntentiçns
hostiles de's Israéliens. ; "

"En ~ona'é~encè', là délégàtion syr1ennè sollicite votre intervention

pour mettre fin à cet état de chosea, Elle v'aus demande' (l:' i'nterd1re aux

bulldo~erâ et' de franchÙo 'le pônt de l3anat Ya t qùb et 'deprcicéder à des

trava~' s~ l~ ri'vë orlentalê' du Jourdain; elle vous demandè en outre'

d'a~s'urer'le'~trai't :des forèei:f'a.rmées' de' là zone 'démil1tariaée~" .:
'. . - " " ".,,',.' .

A cette lettre, le Président. a repondu ce ~ui suit : . ,
" .

"008 suite à notre' entretien ''d'Bier soh·, je vous ôotifirlue !pe

les travauX seront a.rrê'tés p1-ochainem6nt~

":Ù ne pèut se pr.od,uire d"incident que si les propriétaires arabes

sont â.r~s.' Je ne-puis' cro:tre que la.~élêgat10n syrienne ignore !poi- "
, .

que ce aoitde:leurs intentions.

"Je ~'P~is doùé :a6cèPt~r leà té~s dé votre lettre·Buivattt

les~els vous n'entendez l'asS'tre tenu responsable dà.na"lé' cas où des
~ . . ..
inc'idents se produiraient.

'''En ce' !pi cèlnce~' là. 'pi-ésence' de forces armées israéilennea dans

la zone dém:iÙ~isé~, ltÈmqutJ'te effe'otu~è ta~t par les obsèrvatèùi's

des Nations Unies que par moi-n&1e 'li'a révél~' aucun mou~emènt ete "
troupes lsraéliennes,lI ,,' ,.". : 1

10. rans llaprès-midl du 15 inars 1951/ e~ réponse à sa re'qu€te, le Président
" ,

a reçu de la. délégation iaraél'1enne è; la Comm1salon Iilixte d t arm1stice

syro-israélienne la lettre suivante' :

"Oonforœment à 'la. requtJ'tê que vous m'avez adressée tendant à

~tér les traVaux à,'assècliemant des marais da Houle 1 je veillerai à
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ce que les ordres nécessaires soient donnés pour faire cesser le travail

là vendredi '16" nJars 1951. Ainsi·'se trouvera ,modifiée la date fixée ·dans

la lettre du Chef des délégations israéliennes aux Commissions mixtes

d'armistioe,en date dtl14 mars~ .

"ILest entendu que ·les travaux d'assèchement des marais de

Roulé seront repr:l.sle 23 mars 1951e"
A cette lettre le Président a répondu:

"J'ai l'honneur d'accuser .réception de votre lettre du 15 mars.

J'ai pr1s note du chal'l8ement de date concerna.ntl'~tdes travaux

d'assèchement des màrais de Roulé.

"En raison des événements actuels,' J'estime que cette mesure,.

perzœttra de ~rvenir à Une solution acceptable pour les deux parties."

ll." le 19 ~S:i\~51, la. Commission mixte ~yro-1sraélienne s'est réunie de
, a1:.i30LTm'if

nouveaU poU!" exaiirl.ner la plainte syrienne relative aux travaux effectués

sur la rhe Occidentale du Jourdain. A cette Béance, la~'délégation israélienne

a proposé que tout~s les questions concernant 'des plaintes de caraotère civil

et touohant la zone démilitarisée soient ray.ées de l'ordre du JOur de la

Commission mixte d'armistice syro-israélienne et'a déclaré que la Commission

mixte d'armistice syro-israélienne ne devrait pas exuminer des plaintes

qui relèvent de la compétence du P.réàident. ta délégation syrienne ne peut

souscrire à un accord qui pe'rmet~e aux autorités israéliennes d'agir dans la.

zone demilitarisée'comme sl cette zone appartenait au territoire israélien.

Le représentant de la Syrie a évoqué la question de la. présence de police

israélienne dans la zone démilitarisée et la. question de l'exploitation des

terres par les Israéliens contre la volonté des propriétaires arabea. La

délégation syrienne a déclaré qu'elle était touJours disposée à facilite~ au

Président l'exeroice des pouvoirs qui lui aont oonférés en vertu de

l'article Vde la Convention d'armistice générale~ Toutefois elle ne saurait

admettre l'intervention des autorités 'israéliennes.,

12. la délégation israélienne a souligné que les autorités israéliennes,

n'avaient ~is'exercé dans la zone démilitarisée de pouvoirs 'qui ne

fussent pas .~é~~ par la Convention d'armistioe 'général; elle a aJouté que

le Gouverrfei'llêtit "israélien considérait les travaux d'assèchement de Roulé cOIiJme

•
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. ~. : .'1.• ' .' .. l " J.

un projet' de caractère strlctelOlet1t clvll,9,ui pernettra1t le retour a. une vie civile

no~~eeoDforoéèent'~~ Convention d'a~iBt1oe Béntrnl.En,o~tre,en vertu de
t " •• •

l'article V"a.e la Conv~~t10n'diarmisticegénéral, le Pré,aident est autorisé à

prendre das mesures en 'oe qui ooncerne les quest:t,ons de ~aractère ci!il, ave~ le

consentement et la colJ.tl.boration des populationè de la. tone décll~t~#sée.

l?)e Le Président a prop~sé que la Commission mixte d'armistice sYro-isrl."~élienne

déci,de de renv~yer au Préèident, en ver~u '<;es pouvoirs qui lui sont c?nférée

par l'~tlcle V de la Convention d'armistice général, laplalnte syrienne

relative aux travauX effectués sur la rive occidentale du Jourdain.. Il a
. • • f ~ '. .. .... '. • .' : • , •

proposé également CFie tous les -t:œvaui relatifs au projet de Roulé entrepris

dans la zone démilitarisée s01eût susPendu:s ~jusqu'au jour o~ le .Prés1dent, ferait

connattre à lti'èomm1ss1on m1rte d'arud,stioe l~ ré~ultat de ~~n enquSte.

14. ~ délêgàti~n' syrienne, se l-éférant a~ propositions du Prée1d.ent~ /:.

déclaré qut ~lle désirait mod1fi~r sa plainte, initiale, ,de manière à y ..'
mentionner 'les' travaux etfectuéà par la Pa}.6etin,e, rand ~velopJ!l2tlt Compan.v. .: .. ~ ..
sur la rive orientale du Jourdain.

15. La délégation israélienne a rappelé qu'à la séance du 21 février 1951,

ellE;! avait déclaré que la Commission m:1Xte d'a~l3tice n'était pas fondée à

discuter la plainte syrienne; elle a admis qu'elle avait sans doute commis

une erreur eu aoceptant de discuter oette plainte. la. délégation israélienne

a ajouté que .. dans cette question, le Président pouvait traiter direotement

avec"les habitants de la zone démilitariaée et elle a proposé à la Commission

d'adoptet la résolution suivante ,

"La. Commission mixte d'armistioe eyro-ieraéllenne déoide que le

Président examinera la. question soulevée par la plainte syrienne

conformément aux pouvoirs qui lui sont conférés par l'article V de la. .

Oonvention d'armistice général."
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La délégation israélienne s'eet élevée contre la proposition du Prés1dent relative

à l'a~t des travaux et ~-~1té, lee lettre's échatl8éesle 14 mars, desquelles

11 ressôrtj cie:t 'aVis de" la délégation ,:}~a:!Slietlne,_ 'que lé Pré'aident 'a accepté

que les'-' travaux ,po~111ertt~tre repris -veré 'lEJ24, mars 1951.-

16. Le 'Présid'1lu1ï '8 répondU qu i ll niavait ',pè.s 'été convenu; que la Paleptinè Land

, ~:velopment'·cdPrnab.ypoui'ra1t 're~rend.re seil -travaux, vers, le 24' !l8rs èt qu t 11
,~ .. • t ,.

s'était borné à pre:ndrë noté dei la· lettre adresséeilar le Chéf'desdélégât1ons

israél:1èhnes 'aux Comm1ss1onsm1Xtes·'dt~8t1ce. lansles conversations qu.'11

a eues, :le 14 'mfS'j avec le Chef ~eè délégations iéÏ'aéliennes aux Commias1one

m1Xtes d'a~st1ce~'le Président a acèépté~ae d1scute~'la question des,indemnités

avec les propriétaires de~ terree 'de 1a'~one·.:·dém1l1tàrlsée!l 'Le Président

a ensu1te demandé qu'111u1 so1t~âëcoro.é·de' plus longs délais pour poursuivre

'son' enqu~te et pour é'tudler la queetfono ~ Le. dlSlégat101'1 israélienne El soutenu. . ,

que les' autorités 1s~élieunés n 9êtelent pàs intervenues atiprès des ~àbes de
la régl?n'mals, :'df autl~e\ part~ elle a eÉdi:i.tlé que les .Arabes'· ne pouvaient pas

s'oppo~er,au retour,'à la vieiéiV~là ~o~lè dana,la zone dém1!1tarisée.

" . ..... ...·of·· .
..... ,

, .

':,

.t',
0";

i,

"

" 1
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17. La. d61~ga·lÎ~.on syri.enne a soutenu le point de vue suivant lequel les tra.vaux

envisa.g~spar la. E.al.estj,ne land .Development CORWan;y ne :pouvaient gtre effectu~s

que s'11 exietait ~n "pouvo1rex~cutif~'dans .la. zonè ·dEf'D1l:ltarisée. A l'heure

act.uelle" aucune 1<:11.ni ord~~nce. ne peuvent Stre appliqu~es dans 'la zona. . .' .

d~m11itaris~e. . .

18. La d~l~gation isra~l1enne a acdepttf que le Président conunence· son enqu~te

le 20 mars, en vertu de ~l'artlcle V de la Convention d'arniiatice s~néral; mais

elle a. indiqu~ qu'elle n'était,pas dlspo!3ée ~ discuter la 'queation de llarl·~t

des travaux, qul Mpaase la compétence de~ la Commission mixte d'armistice. La

d~l~gatlon, israélienne a d~clar~ qu'elle ne· participerait plus aux travaux de.
t ~ .'

la Commission sl oelle-ci.J:01)rsuivait la discu.salon de cette ,question.

19. La d~léga.tion syrienI;le a ré'sumé son. opinion de la fa~n suivante:

a} ~ Pr~sident devrait ~tre.autorls6,d:·examinerle bien-fondé de la
;. '.. t . • '.: • • ~. ' •. '. •

pla.inte de la Syrie cçnQ~rI;lBnt les· t~V'.aux du lac F.oul~.
" .'" - • •.•.. A • ~

b} Tous les travaux en question devra ieni1 .!9:1!re interrom,pus jusqu'a ce

que ,le Pr~sldent a~t pria une d~cision•.

c} Cette décision devx:ait ~tre communiquée aux deux parties.

20. Le Pr~sident a levé la sé'ance apr~s avoir constaté' que les deux dél~gations

estimaiBn~ l'une c0J:llll1el'a~tre que la, question~es travaux du lac Roulé.

relevait de la c0ll1:Pétence du .Président, conformément auX pouvoirs que conf~re
; .~ . '. . . .

~ ce dernier l'article V de la .Convention· d'armistioe général. Il a a jouté
. . " "

qu '11 co~enoerait 'son enqu~te 1mrJl4diatement.

21. Le 20 mars 1951, le Président a adre.es6. au Directeur de la ·Palestine land.. " .....
Development Compa1?l .l:-B" lettre su1vante~ .,

''En vertu .d~s pouvo4's que conf~re au Pr~s1dent· l'article V de la

Convention d'armistioe stfn~ral eyroM1eraél1eD1le et conformément ~ ;L'accord

intervenu entre les 'deux parties El la séance. du :J.9 mare <le la Commi.asion

mixte d'armistice syro-1sra61ienne, j'ai commenotf mon ljlnquête et je prie

la Palestine Land Develoent Compa.n,y d'1nterJ:'0mpre ~ous travaux ~"

l!intérieur de le· zo~ démi11tarisé'e jusqu'Il ce que J'aie te~né ma t6'che."

22. En réponse ~ cette lettre, ],.e Direqteur de la Palestine Land Development

CO!l1Jlsn,y ~ d~~la:t'6:
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"J'ai l*honneur d',aCC\l,Ser ré'cep1;;ion de votre ~ttre çlu 20 mB-re 1951. .... . ... .
par laquelle vous n9U8 ave?> , fait conna:ttre que vous a,ve,z commencé' votre

enqu~t~ sur ~ q1,1eI?M.o~ de'ï' 1ndemnis~tion qu "Ü: ~onv1~p.t ',d 'accorder a~x
• _. . ~ '. " ":' . 1 •

propr:1étai~~.s ~e terres s1tuée~ El. l'intérieur. ~e la zoneldémilitari5ge,

sur lesquelles s'effectueront nos travaux d'assèchement des IJl8ra1e de Roulé.

"Ia d6~égatio~ iera.élienne,~ la .Ccmmiasion J!11~e ~ta,rm1.st1ce syro

israél1enne no\lS a fait savoir, que, dans le cas 011 nous ne ,parxiendrions. .. . . ;..'

pas ~ nous mettre d'accord B.vec les proprléta!res intéressés, vous:

fixeriez l' indemnité qui devra leur gtre versée•

. . "OnnouB e égale~ent :fait savoir que, c~mme suite fl l'échange de. " ,...;. . ..
lettreS qui. a eu lieu entre vous. et les représente.nts d'Israël J,es 14

et 15 'IJl8rs~ les travaux ee~aient repris vers l~ 23 ma~s 1951.'~ .. .'. '.: . '" . .
23. Le 20 mars 195,1, l~ Pr~si~enta reçu. de trpis proprié'teires arabes

habitant la zone.ÙId11tarlaé'e. d~s lettre~ Q.aI1?iel;3quelles llsdéclaralEmt:

a) Que l?à '-.t~vau~ ,effectués 'par la, pa'l~~~ine Iend-p"evelopment Company

ava,ient endommagé leurs terres.

b) Qu'ils ne !)ouvaient accepter ,~ucune 1nd.enmlté p.ourleurs t~rres. ,

~itué~s ~ l'intér1eur de la zone.dém1l11ïar-fsé.~.·

c) 9~e l tass~chement du lac Roulé signifiera i;t; que les terres qu'ils

.poseèd~t en ,,?err~to;f.re syr1en ne seraient plus irri~1.JEfes,ce.qui

;~~iver~1t des milliers de suJets ~iens de leurs moyens d'existenoe.
• • '.' , • ", 1

24. Le 20 mars 1951 t:fgalement, le Prélilident a..reçu .de le dél~gat1on l3yrienne'

la pla,inte. suivante: . , ,': ....
, l '. • ;" ~ • . \

., lia. Des Israéliens non originaires de la zone Mmil1teriE!ée ont " '.. :...

entrepris de Y!'ls~es ~ra:v.au~ sur les de'-lx rives ~u Jourdain, sur· des terres

appartenant ~ d.es ~.rabes, eP- :Voue de drainer ·Elt.··d'asE!~che:r le .la,c"Houlé.'.' ..'. .
patte action ,con~titue. une riolati.o~ d.u :paragraphe 3 de l'article 'V de

~ Conventio~ d'armistice généra 1..
'. . . .

l'h •. CeE!', travaux ont été entrepris sans l'assentiment préala.ble du

PréSident d~'le CommiSSion' d~s Nat1~~fi1 Ù~ies et contre la' vo~nM 'd~s .

propriétaires arabes,. ce qui constitue, une infract~pn eu peragraph~ 2 de

l'article V. . , .

"c. La poursuite de cette I3ntrepri~e supprimera un obstacle naturel

qui El toujours eJÇisté et qui, en fait, sépare les fol'oes armées des deux

parties, dOlU1ant ainsi aux Israéliens des avantages militaires et politiques,

en violation du pal'agt"aphe l de l'article II.
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"d~ LeB travaux effectues sur le Jourdain et l 'approfond.iesement

du LiLt de ce fleuve euraient pour conséqueOO~"d~ nUi~e, sur u~e vaste

, sùperfic1e du' teriitoire eyrien~ a,u~ réc~ltes '~t ~~i plantations qui sont

actuellement irriguées par des canaux dérivés du Jourdain., Des milliers

de sujets syriens se trouveraient àans t-ravaU. '

"e. "Les tra~ux entrépr1s' par i~s 'Israéliens da~s la zcme démil1ta,- ,

"riSée, en plus deà opérations illégales de la police israél:i.~nne et de

la présence dans cette zone de forces de poù'ce qui n'~ppart1ennent p~s

a la région,' prouvent qu'Israël' -tente d'exercer une souveraineté :totale

sur 'la zone démilitarisée. Ces actes'cohstituent' dès infractions au

paragraphe 2 de l'article II d~ la Convention d'armistice générél et d la

lettre de M. Ra Iph Bunche.

"f. Les travaux isratO,1ens seront exécutés sur iies terrains qui

appartiennent au Waki', àbcféti religieuse mustilman~. Cette ~ction aura

de tr~~ graves répercussions danS ie m~nde ~usulman, car, en' v~u' de, la

10i'rel1gieusede l'Isla~, cés terra,i~s ne peuvent être vend~s et l'on
ne 'p-eut en illddifi~r 'lana.iùi'e." ' '

La d61ésat10n' sYl"i~rine El conèi~ 'en' 'demandànt l'errSi cie tous les travaux

que la, Palestine Land. Deve].opment c~Pw~n.y: effectùe s'ctuel;Lementdans ~ zone

démil1tarisée.
. " r. ~. ... .

25. Le 23 mars 1951, le Président a, envoyé a, la" délégation 1s~~aél1enne et El la,

délégation eyrie~e la 'lettre suivante: ' ,.,

"L'enquête relative aux travaux a commencé, mais son ~chèveme~t est

retardé par l'ampleur de la t~che et le PréSident a, besoin iLe délais plus'

long~ 'pour e~miner la question et a 'inf'O~r. JUBquYd c'e. que s~ t&'che

àoit termin~e, 1i estime que toute action uniJ.atéral~ prise Èl propos de

ces t~'vau~ par 'l'une ou' l'autre des parties c'oriàt~tuera ~ne violation de,
, .

la Convention dtarmistice général."

26. Le 24 mars 1951, le Chef d ~tat-Ma Jor ed,1o:l.nt des t'orees de défense·

isratfl1ennes a d~clar~, aucours'd 'une entrevue avec le Pré~ident de la ~~min:tsa:to~
des Nations Uniés,que' la z'ône d~militaris~e faisait partie de ;L'Éta~ 'd':tS;agl/,'

que les travaux, qui 61;aiEmt 'importants pour Isréël' a~aEli 'bien que' pou'r la' '

Syrie, seraient pou~suivis et que la Oommission mixte d'armistice n'était pas .

compétente pour s 'oocuper de cette quest1o~. Au cours de cette entrevue, 11 a
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étEf dt$c:ld~ qJ~ le 'Chef d'Etat-Major adjoint des' forces de d~fense isra611ennes

examinerait avec le Chef daEtÇlt:.Major adjoint de l~armée ,syrienne, 11apr6s.-midi

du 26 DlerS, toutes les questions. en i'nstance relatives ~. la zone dt$mil1tarieée.

27.1>ans la matinée du 25 mâ·ra 1951, le ·Président a siBnalé que la ~:I:.~~'~

land Developme,~t CO!J1J?éSt avait' commencé des travaux sur la rive occidentale

du Jourdain. Il'~ prié le représentant principàl d'Israël de prendre immé-. . . ~.
diatement, les mesures ~éces6air~s pour faire cesse~ ces travaux. Comme'suite

II sa demande" le Presfdent a reçu la réponse suivante:

"Cette, qÙ'estion doit ~tre réglée entre le Président) la p'aleatine

land Development CompaN. et les propriétaires de terrains, cOnformément

d. l'accord. a.ux termes duquel les deux délégations ne doivent pas s'occuper

de cette affaire. Il

Le Président a répondu :', ,,' ,

"Je consid~re que votre attitude est incorrecte et Be convient pas

à vos fonctions. de réprése~tant principa l ~"oette Commission ' c:txte

dfarmistice; en outre" je ,tiens Il souligner qu'Israël est entièrement

responsable de l'infraction commise à la Convention d'ermistice,·ainai.

que '<i.es complications qui pourront en résulter. L'attitude adoptée par

voua et par le, Palestine Land Development Comp-'a~ e~vers le Président

est dEfloyale."

28. Le ~er}l'é'èen-tan'b dé'as !!aléatine !Bnd Develo;pment Com;pa!V dans la zone

démilitarisée a dt$claré qu'il avait reçu des autorités- d'Israël l'ordre de

poursuivre les trava.ux.;

29. Le 25 mars, h. 13 heures, 11 y eut un é'change de coupa de feu pras du pont

de Baœt Ya t qub. Après l'buverture du feu, le Pré's1dent a fait savoir ~u Chef

d'Etat-Major par intérim de l'organisme des Nations Unies chargé de la surveil

lance de 18 tr~ve que les observateurs des 'Nations Unies et lui';'~me ~ta1ent

bravés pa,j;o les autorités de police israél1ennés de la région; et par le

représentant de la Palestine Lend Development CO!lWany~ Il a fait savoir en

outrequtil avait donnéiÙlx propriétaires ,arabes' de'la rEfgi~n l'ordre de

s'abstenir d'ouvrir le feu) même si les travaux étaient repris par les Isrâé~iens.

La, délésa.t1on syrienne ~·la CoJllmiss1on mixte d'armistice a été informAe de

cet ordre.

..•
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• 30. L~~. ~.utorit~s de police israéliennes de' ~ région ont sisnal~...au Président

queplusie~rs·çoups. ~e fusil avaient ét.é,tirés de la ;rive orientale du Jou.!d("in.

La délégation i~~.611enne a déposé. ,une. pla.1nte El propos de ·cet 1nèident. Une

enquête a été :Quverte et un officier syrien de la région a reconnu qie les

Israéliens avaient rip~sté apr~s. que des civila arabes eurent tiré cinq .coups

de fusil. Vers 16 heuresl les.bu~ldozers de 'la Palestine Land Development

COJ!!Ilan,y s(}"sont retirés.

31. Le Pré~~dent a e~ qrie autre .ent~vue.ayec le représentant de la Palestine

Land Develollment C,omp8&, qui a r~p6té qu'il: donnerait d~s ordres pour que le

travail soit, repris le 25 mars et que, si les Arabes ouvraient le feu 1 il

amènerait des ouvr1ere1sraé11ens sur pla.ce pour qu'~ls ripostent.

32. .Le 25. mars 1951 au soirl le Président de la. Commission des Nations Unies.

a envoyé ~ la Pa.lestine !:end Development CO!!JP8&la lettre suivante:

"Je confirme les termes de' Jœ lett~e du 20 mars 1951 et souligne de..

nouveau que. j'ai. demanM dans cette..:J.ettre,.que la Palestine Land ",'

Develollment COD!2!:& cesse les travaux dans ;La, zone dé~l1tarisée 'jusqu'à

c·e q1,le j'a.ie t~né mon enq~ête. ':ÇC?~te IDef;1ure ,unilatérale prise au sûje~

de ces travaux constitue u~: v.io~t~on'!Ï6 la.' Convention d'armistice .

généra 1. Je consid~re la r~prise.des travaux effectuée au,jourd 'hui comme.

~ne action unilatérale. 1I
•

33. Le 26 mars auma,tinl d.eux bulldozers appartenant à la Palestine .Iilnd

Develollment Company o~t ét.~ amen~s sur la rive occidentale du Jourdainl pr~s
: .

du pont Banat Ya 'qub et: ont iIlll1lMia.tement eesuY'~' de~ coups de feu tirés par

des civi~sarab~s. Après l'intervention d'observateurs des Nations Unies, les

coups d~ feu ont cessé•.

34. Le Président ~ s1gnal~ que les ~ivils isra61iens a.vaient placé deux mortiers

de 87 mm. ~ environ 200 nWtres au n'ord-ouGst de M1shnlal' Hay Yarden, dans le

secteur central de la zone démiUtaris6e. Ces mortiers~taient sArvis par des

civils venus d'une colonie v:oisine•. Les' autorit~s de 'police d'Israël et les

membres de la dEf16sat~on israélienn~ ~ 'laCommissionmixte d'a3:'mistice syre

isra61ienne.n'ont tenu aucun compte des ordres donn6s par le Président pou~

que l'on retire ces armes.
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35. A la suite de cette actiôn, le Chef. ..dfEtàt-Mà .101'" pêr int~rim a. adress~ au

Chef d'Etat-Major d~s forces de Mfense'1'sraé'liennes le message suiva.nt:

"Le P~ésident de la Comm1ss:1on mixte d:'àrm:l:stice syro'-israéliehne

des l'rations Unies me fait savoir que des civils,israéliens' ont ~.~t3cè d.eux

mort~ers de 87 -mm. dans le secteur. central d-e la.'zone dé'mil1taris~e, !l
200. mètres au. ~ord-ou~st de Mishmar Hay Yarden.

"Je considère que ceS civils constituent une force paramilitaire

iara~lienne dans la zone démilitarisée. Cette action, confirméè par; le ..

représentant des Ng.t1ons Uniesj conet:l:tu'e une violatIon· flagrante de 'la.·. . . ....".~

Convention d'armistice généra.l oonclue entre Israël et le. Syrie. ' .

.:c '··)'Je.vous prie de donner les ordres nécessaires pour.que cette force,

avec. Bes armas, soit retirée immé'diatement.!1

36. Plus tard,"lè mGme Jour,. la. Mlégation .syrienne a ~ll~gué. que des troupes

israéliermes avaient. pénétré ,dans ,·la. zone .démilitarisée, au voisinage de le

ferme de Kour1. Une .enq~~te tn.en6e par des obserVateurs ·desNatiops Unies a

révélé. qu'aucune force' milita.ire israélienne ne.se trouya1~ ~ns la région

mentionnée ·dans la ·plainte sy:01enne•.

37. Le 26 mars 195:1., le ·Chef d 'Eta.t-Ma.Jor' adjoint d.es.: forces de· défense~" .

israéliennes et le Chef d'Etat-Major a.djoint da"'l'armée syrienne ont eùune

entrevue de cinq heures au cours de la.quelle 11e ont d1'ecuté la· question des

travaux de Roulé~, ',Le Chef d'Etat-Major adjoint d'Israël a considéré que le

Président de le. Commission 1es Nations Unies n'était pas fondé ~ ordonner la
" .....

cessatior~ .les t'l'avaux. Il a seulement admis que le Président pouvait demande!'

lratt~t· ·lies travaux pcû!' .une p~riodet limitée, afin de !'égie!' la question de

l'indemnisation. Il a aJouté que les autorlt~s israéliennes:seraient dlspos'es

.1:1. indernn:'.se!' les p!'opriéta.1res a!'abes lo!'squ'un accord serait inte!'Venu. Le.
Chef ,.d'Etat-M-3:I'~Ir.' adjC'1nt d!Israël a. déclaré qu~ll n~~xiEit,eit aucune leI

d'eJ.C.prop!'iatiùn valable qui' s'appliquBt à ltintérl'eu!' de la zone démilittJr1séej

n a propos' que le Président impose une loi de'ce genre.

38. ~ Chef d'EoI;;atMMajo!' ad,1ointde l'-arntée.syrienne a. dem"lndé'que les travaux

soie~'lt 111ëerroriIpus sana cor~ltion jusqu f~ ce ~~e le P!'ésident soit en m'3sure

de 'trouve!' une solution ~ le question générale des trl;lvaUX de Houl~ô .A ·lEi f+n

de la r~union, le Chef d'Etat-Ma jor adjoint d'Israël a !'épété que le P!'ésident
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f n'Eftait pas coriJptftènt po~r ordonner l'arx'~t des. tra~ux et le Chef .d:'Etat"Mejdr

syrien a· r6pond.u que s1'les trei.va.ux n'6taient pes art'êt6a, :Ll:pe pouv~1t pas

rtfpondre de ce qui en r6sultereit;

39•. l)ans le matin6e du 27 mars 1951, le d61tfgat1on syrienne a si~J.6 au

pr6sident' de lB. CoIlllllission des Nations Unies. que des Isre61iens avaient tir6

des cou~è de' feu aur' des Arabes situés sur la rive .orienta le. ~u Jourda. in.. Les

observat~urs dès Nations Unie's' ont 6ttf empêchés de· suivre la route q~i c0t?duisait

aux deux mortiers plac6s dans la·· zone démil1taris6e par du pe~sonnel. c.1vil

1sre tfli'en~

40. Plus; tard dans la m8me Ïna:t1née, des· observl'l-teurs des Nations Unies qui se

trouvaient au 'voisinage de M1slurar Hay Yar.den ont signaltf l'intensité c:t:0issante, .
d'un tir d'armes portatives provenant d'une position ~1tu~~r~s ,du poste de

police iera61ien d'a Mishmar. ,;.

41. Plu.s tard, un observateur des Na.tions Unies a rencontrtf .une pa~rouille

militaire !sraéliennecompoaée de six hommas arm~a de fusils'et d'une mitrailleuse

16gère, dans le village dé GhanéJll6, à' l'int6rieurdu secteur centra1d:e:.la zone

démilitariaée. Cet observateu:,:, a· 'ordonné au chef, de patrouille de s~ retirer

de la zone a6mil1tarisée.· Le chef de patrouille a .. refusé. de se conformer ~

cet ordre, dtfciLarant qu'il agissa,itsous les ordresd'tlne autorité supœieure.
" '

Plus tara, c'ette patrouille a 'occupé une po.sition dans la région de Ghana.ma •..

Peu de temps a.près, d'autres forces armées israéliennes sont arrivées dans la

zone dé~ilitarisée, d proximité de la ferme de KOuri.

42. Le 27 rna::.'s vers midi, le PréSident a signalé que des éléments des forces. . .
armées i,sl'8él1ennes munies d'armes a.utomatiques, commen~ient a. tirer des

1 "

rafales de l'intérieur de la zone doouUtorisée en direction du territoire ple.cé

sous l'autorité de la Syrie. Ni le personnel militaire syrien, ni les civils

arabes n'ont répondu â ce tir.

43. Vers 14 heures, un bulldozer israélien a commanc',. Il. treva.iller dans la.

région de la ferme de Kouri et a essuyé des coups de feu tirés par des civils

arabes. A ces coups de feu a r6pondu un tir de mitrailleuses provenant de la

région de Mishmar lIny Yarden.

44. Les événements du matin ont décidé le Chef d'Etat"Major par intérim de

l'organisme chargé de la. surveillance de le tr8ve rl adress~r au Chef d'Etat

It1a 30r des forces de défense israéliennes le message suivant:
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"La Pr~s~dent de la Commission ~xte d'a.r.m:tetice. ~o.israélieD:leL\~a

Nation~Unies.me.fàit savoir qu'~ 9 heures 10 ce matin, u~e.patrouille

militaire israé11erme composée de six homme~ armés de fusils et d'une. - '.' .
mitrailleuse légàre, ~pén~tre da~s-le village. de Gha~1 ~n'3 1.3 s~ctet1:r

.' -cental de la. zone dé'militârisée•. Unobserva,teur des Natlo~~, Unie~ a .~' '. .'. . . ". ". .
opdoxmé au chef ,de patrouille de se retirer ae.la zone démil1taris~e, ~~e

que le chef de putrouilJ,e El, refusé d'exécuter, déclarant qu ',il agissait

sous les ordrf.!s d'une autorité supœ-leure.

ilLe PréS'~6~nt me fait savoir en outre qU'Il 9 heures 40, de nouvea,ux

effectifs mil1tahoes i.sraé1iens sont arrivés d, la ferme de Kçuri, dans.. . .' . .
la, zo~e d&m1litar:f,sé~~ DE! .;plus, lt,. partirjl.e. 10 heures 15, des éléments

militaires israél1,ens se trouvant darJ,S ~ zone démil1taris6e ont tiré. ",. . .

plusieurs rafa1«113 d'armes Butoœtiques en direction du territoire placé
sous 'contrale syrien. . ..

"~e ~onsidère q~e ~'action ~ommiseauJourd~huipar l~s ~orces de

défenE!e isra~lie~es c~nstitu,e :u.neviQla~;I.on ·flagrante. des articleS JI III
-et V de la Convention d~armistice' général.

.. .' ..
"?e vous prie d'ordonner à v.osforcesde cesser le feu fmmédiatement

. .. et de se' retirer de la zone démilitarisée.• " ..

45. ' .D 'a,utres raIlPort~ s~r le différe,nd. du ',lac Roulé seront envoyés pé:r:iodiquement

jusqu',} ce que cette question ,soit ,régl~e. .

•

..
JéruaaieDi, le 27 ma,rs 1951.

.
• 1

~, l'~''

~ ", <p', '

B.L. De Ridder, , ,

Colonel de l~~rm6ë belge,

Chef d~Etat ..Ma jor par int4'r1m.
~,' J, • •
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